
 

 

Bassin du centre PEP 50 « Les Salicornes » 
22 Avenue de la Brequette - 50590 Montmartin-sur-Mer 
✉ bassin.montmartin@pep50.fr   ☎ 07 88 93 28 38  

 

FICHE D'INSCRIPTION 

Stage de Natation - Juillet 2026 

 
▶  ENTOUREZ VOTRE CRÉNEAU  

ÉTÉ 2026 09h30 - 10h15 10h30 - 11h15 11h30 - 12h15 14h15 - 15h00 15h15 - 16h00 

 
Niveau 

 

GROUPE 1​
Débutant 1 

GROUPE 2​
Débutant 2 

GROUPE 3​
Débutant aisé 1 

GROUPE 4​
Débutant aisé 2 

GROUPE 5​
Perfectionnement 

Âge 5 - 6 ans 6 - 7 ans 7 - 8 ans 8 - 11 ans 7 - 11+ ans 

Relation à l’eau Appréhension Peu / pas 
d'appréhension 

Aucune appréhension Aucune appréhension + Aucune appréhension 
++ 

Pédagogie 
collective  
8 enfants max 

Aisance/Technique avec 
Parcours        

aquatique/Cordée 

Parcours Aquatique et 
Techniques sur 2/3 

Nages 

Parcours Aquatique 
et Techniques sur 2/3 

Nages 

Techniques 
 3 nages 

  
  

 Techniques 3 et 
4 nages avancées 

+ ludique 
  

Cocher la / les semaines choisies (2 semaines maximum) 

du 06 au 10 juillet      

du 13 au 17 juillet      

du 20 au 24 juillet      

du 27 au 31 juillet      

ℹ  Ouverture des vestiaires 10 min avant la séance · Matériel requis : maillot de bain, bonnet, lunettes 
ℹ  Accompagnateurs : accès pieds nus / surchaussures en zone bassin (limité à 2 acc. / enfant si possible) 
 

1  ·  ENFANT 

 
Nom :                                     Prénom :                                     

 
Date de naissance (jj/mm/aaaa) :                                     Sexe  ☐ F    ☐ M :                                     

 

2  ·  REPRÉSENTANT LÉGAL & CONTACTS D'URGENCE 

 
Nom :                                     Prénom :                                     

 
Adresse (numéro, rue) :                                                                                                                          

 
Code postal :                                     Ville :                                     

 
Téléphone 1 :                                     Téléphone 2 :                                     

 
Adresse e-mail :                                                                                                                          



 
Personnes à prévenir en cas d'urgence (obligatoire) : 
 
Nom · Prénom :                                     Téléphone :                                     

 
Nom · Prénom :                                     Téléphone :                                     

 

3  ·  ENFANT DÉCLARATION  & AUTORISATIONS 

 
Je soussigné(e) ______________________________________, représentant légal de _____________________________ 
 

Certifie qu'aucune contre-indication médicale n'a été formulée pour la pratique de la natation ☐  OUI ☐  NON 

Autorise toute intervention médicale jugée nécessaire à la santé de l'enfant ☐  OUI ☐  NON 

Autorise la prise de vue et la diffusion d'images de mon enfant à des fins de promotion de 
l'activité 

☐  OUI ☐  NON 

 
Fait à :                                     Le (date) :                                     

 
Signature du représentant légal : 
 
 

 

4  ·  TARIFS & MODALITÉS DE RÈGLEMENT 

 
COÛT DU STAGE ADHÉSION PEP 50 (obligatoire) 

90 €  / semaine (tarif plein) 
70 €  / semaine (2ème semaine et +) 
70 €  / semaine (2ème enfant de la fratrie et +) 

2 € / enfant / an 
(fiche d'adhésion nominative jointe) 

Chèques vacances et espèces : règlement in situ avant la 1ère 
séance 

Les adhérents 2026 ne sont pas concernés. 
À joindre au dossier d'inscription  

Merci de faire un paiement du stage et de l’adhésion en un règlement groupé 

 
Modalités de règlement (à compléter) 

Type de règlement Nom (si chèque) Montant 

Chèque (à l'ordre de l'AD PEP 50)   € 

Chèques vacances ANCV (in situ)   € 

Espèces (in situ)   € 

 

5  ·  ENVOI DU DOSSIER D'INSCRIPTION 

 
Le dossier complet comprend : 
✔  La présente fiche d'inscription complétée et signée 
✔  La fiche d'adhésion nominative PEP 50 (2 € / enfant) 

À adresser par courrier à : 
Bassin du centre PEP les salicornes 
22 avenue de la Brequette 
50 590 Montmartin-sur-Mer 

Remboursement : seule une annulation pour raison médicale (sur certificat médical) donnera lieu à un remboursement sous forme 
d'avoir ou de récupération de séances non effectuées. 



 


